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LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION 

Créé en 1964, le Conseil supérieur de l’éducation du Québec est un organisme 

gouvernemental autonome, composé de vingt-deux membres issus du monde de 

l’éducation et d’autres secteurs d’activité de la société québécoise. Institué en tant que lieu 

privilégié de réflexion en vue du développement d’une vision globale de l’éducation, il a 

pour mandat de conseiller le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et la ministre 

responsable de l’Enseignement supérieur sur toute question relative à l’éducation. 

Le Conseil compte cinq commissions correspondant à un ordre ou à un secteur 

d’enseignement : éducation préscolaire et enseignement primaire; secondaire; collégial; 

enseignement et recherche universitaires; éducation des adultes et formation continue. À 

cela s’ajoute un comité dont le mandat est d’élaborer un rapport systémique sur l’état et 

les besoins de l’éducation, rapport adopté par le Conseil et déposé tous les deux ans à 

l’Assemblée nationale. 

La réflexion du Conseil supérieur de l’éducation est le fruit de délibérations entre les 

membres de ses instances, lesquelles sont alimentées par des études documentaires, par 

des groupes d’experts et par des consultations menées auprès d’acteurs de l’éducation. 

Ce sont près de 100 personnes qui, par leur engagement citoyen et à titre bénévole, 

contribuent aux travaux du Conseil. 
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INTRODUCTION 

Le 28 juin 2017, dans une lettre1 adressée à la présidente par intérim du Conseil supérieur de 

l’éducation (CSE), la ministre responsable de l’Enseignement supérieur, Mme Hélène David, a 

soumis à l’examen du Conseil un projet de règlement visant à modifier le Règlement sur le 

régime des études collégiales (RREC), conformément à l’article 18 de la Loi sur les collèges 

d’enseignement général et professionnel et à l’article 10.1 de la Loi sur le Conseil supérieur 

de l’éducation. Ce projet de règlement a paru le même jour dans la Gazette officielle du 

Québec2. Trois annexes accompagnent la lettre de la ministre. La première présente les 

motifs des modifications au RREC pour chacune des six modifications : trois concernant la 

formation continue et les autres ayant trait aux responsabilités pédagogiques des collèges. 

Les deux autres annexes présentent des données statistiques sur l’admission dans les 

programmes menant à un Diplôme d’études collégiales (DEC) selon les conditions 

d’admission aux programmes d’études collégiales. Il y a aussi deux autres modifications 

mineures qui visent à rendre plus claire l’interprétation du RREC en ajoutant des précisions 

dans le libellé du texte. 

Ces modifications visent, d’une part, à donner plus de moyens et plus de souplesse aux 

collèges pour soutenir les étudiantes et les étudiants en formation continue dans les 

programmes menant à une attestation d’études collégiales (AEC) et, d’autre part, à confier 

aux collèges des marges de manœuvre supplémentaires dans la gestion des programmes 

d’études pour mieux répondre aux besoins des nouvelles populations étudiantes et assurer 

une meilleure adéquation formation-emploi. Elles concernent les programmes menant à 

une AEC, l’admission et l’administration des programmes. 

Cet avis comprend trois parties. La première explique le contexte dans lequel se situent les 

modifications proposées. La deuxième présente les modifications et les résultats des 

consultations sur celles-ci. La troisième propose une recommandation générale relative à 

ces modifications. En conclusion, le Conseil invite la ministre à se pencher sur des 

propositions structurantes pour l’avenir de l’enseignement collégial eu égard aux réflexions 

et analyses récentes, dans le cadre du Chantier sur l’offre de formation collégiale (Demers, 

2014) et sur les pistes de travail proposées par le Conseil dans son avis intitulé Retracer les 

frontières des formations collégiales : entre l’héritage et les possibles : réflexions sur de 

nouveaux diplômes collégiaux d’un niveau supérieur à celui du DEC technique (CSE, 2015), 

pour donner une plus grande flexibilité à l’organisation de l’enseignement collégial. 

 

                                                        

1. Voir l’annexe 1. 

2. Voir l’annexe 2. 
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1 CONTEXTE 

Les présentes modifications au RREC ont fait l’objet, à l’automne 2016, de consultations 

portant sur un projet de création d’un Conseil des collèges du Québec et de la Commission 

mixte de l’enseignement supérieur ainsi que sur des modifications au Règlement sur le 

régime des études collégiales. Lors de ces consultations, les propositions de modifications 

au RREC étaient regroupées sous trois objectifs : 

 favoriser l’adaptation des programmes d’études techniques aux besoins changeants du 
marché du travail et aux réalités régionales; 

 soutenir la réussite des études pour les étudiantes et étudiants en formation continue; 

 renforcer la capacité des collèges à exercer leurs responsabilités pédagogiques dans un 
environnement en constante mutation (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur, 2016). 

Le premier objectif n’apparaît plus dans ce projet de modifications. Cet objectif comprenait 

deux modifications : la possibilité pour les collèges de déterminer des objectifs et des 

standards supplémentaires dans la formation spécifique des programmes d’études 

techniques et confier aux collèges la responsabilité d’établir un module de formation dans 

un programme d’études techniques, plutôt que cela soit de la responsabilité de la ministre. 

Il faut rappeler aussi qu’un rapport des consultations (Aubé, Demers, et Lefebvre, 2017) a 

été produit et présenté à la ministre en mars 2017. Dans ce rapport, les experts à qui on 

avait confié le mandat de mener ces consultations pour le réseau collégial ont exposé 

d’abord qu’il n’y avait pas de réel consensus sur ces deux modifications, mais plutôt une 

opposition très tranchée entre les représentants des collèges publics et privés et les 

organisations syndicales : les uns appuyant les propositions de modification et les autres s’y 

opposant. 

Les experts ont recommandé de ne pas aller de l’avant avec la modification concernant le 

DEC modulaire et de conserver l’article 12 du RREC dans sa forme actuelle. Les raisons 

invoquées pour ce faire sont, d’une part, que les modules attirent peu d’étudiants et, 

d’autre part, que le critère d’unanimité entre les collèges pour reconnaître un module de 

formation constitue un obstacle majeur. 

Toutefois, pour ce qui est de la possibilité pour les collèges de déterminer des objectifs et 

des standards dans la composante de formation spécifique des programmes d’études 

techniques, les auteurs recommandent de permettre aux collèges de déterminer deux 

objectifs et des standards supplémentaires, soit ajouter ou substituer une compétence, et 

ce, malgré une forte opposition. Cependant, les collèges devraient soumettre à l’examen de 

la Commission d’évaluation du Conseil des collèges la proposition d’ajouter ou substituer 

ces objectifs et standards, laquelle Commission fera par la suite une recommandation à la 

ministre en fonction d’un cadre de référence que la Commission aura élaboré et, 

finalement, la ministre pourra autoriser le collège à le faire. Cette recommandation du 
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groupe d’experts semble n’avoir pas été entérinée par la ministre, car elle n’apparaît plus 

dans les modifications au RREC. 

Pour ce qui est des autres objectifs et des recommandations qui s’y rapportent, les auteurs 

du rapport ont observé un consensus très large et ils font la recommandation de les 

accepter. Il faut rappeler que les propositions de modifications ont fait l’objet de 

discussions entre le Ministère et le réseau depuis un certain temps déjà. Certaines sont 

dans les suites des modifications apportées depuis 2007 reliées à l’admission dans les 

programmes menant à un DEC et à la formation continue et d’autres sont reliées à 

certaines recommandations qui avaient été faites en 2014 (Demers, 2014) à la suite du 

Chantier sur l’offre de formation collégiale. 
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2 LES PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS 

Les propositions de modifications au RREC ont été étudiées et analysées par les membres 

de la Commission de l’enseignement collégial (CEC) en septembre 2016, et les positions ont 

été transmises au Conseil qui les a intégrées dans le mémoire qu’il a transmis à la ministre 

dans le cadre des consultations sur le projet de création d’un Conseil des collèges du 

Québec, d’une Commission mixte de l’enseignement supérieur ainsi que sur des 

modifications au Règlement du régime des études collégiales, en octobre 2016. 

Pour l’analyse des modifications qui demeurent, le Conseil a procédé de la manière 

suivante. Il présente dans un premier temps les explications fournies à l’annexe 1 

accompagnant la lettre de la ministre et présentant les motifs à l’appui des modifications 

proposées. Puis, il rappelle la position du Conseil dans son mémoire d’octobre 2016 et il fait 

aussi connaître les conclusions du rapport des experts du collégial sur ces modifications. 

Les trois premières propositions de modifications sont regroupées sous l’objectif de 

« Soutenir la réussite des études à la formation continue ». 

La première consiste à modifier le Règlement afin de permettre aux collèges d’offrir des 

activités de mise à niveau et des activités favorisant la réussite aux personnes inscrites dans 

un programme menant à une AEC. L’actuel article 4 traitant de l’admission aux programmes 

conduisant à une AEC ne comprend pas de modalités permettant aux collèges de rendre 

obligatoires des activités de mise à niveau et des activités favorisant la réussite aux élèves 

admis à une AEC, comme cela est possible pour les élèves inscrits dans un programme 

conduisant à l’obtention d’un DEC. Ainsi, les adultes ne peuvent recevoir l’aide nécessaire 

pour les soutenir dans leur retour aux études. Un des motifs qui appuie cette modification 

est le fait que le Conseil, dans son avis intitulé Un engagement collectif pour maintenir et 

rehausser les compétences en littératie des adultes (CSE, 2013), en faisait la 

recommandation. Dans son mémoire intitulé Mémoire du Conseil supérieur de l’éducation 

dans le cadre des consultations publiques sur l’enseignement supérieur : projet de création 

d’un Conseil des collèges du Québec et d’une Commission mixte de l’enseignement supérieur 

ainsi que sur le Règlement sur le régime des études collégiales (CSE, 2016), le Conseil 

souligne qu’il a appelé à ce changement pour mieux soutenir certains étudiants ayant des 

besoins spécifiques, dont, entre autres, celles et ceux qui ont fait leur scolarité antérieure à 

l’extérieur du Québec. Selon le Conseil, cela pourrait « réduire les embûches de toutes 

sortes pouvant dissuader l’inscription ou la poursuite des études » (CSE, 2016, p. 25). Le 

rapport des experts du collégial fait connaître d’abord que cette modification est issue du 

Rapport final du chantier sur l’offre de formation collégiale (Demers, 2014) et qu’il se 

dégage un très large consensus sur cette proposition de modification. Tous les groupes y 

adhèrent. Le groupe d’experts en fait la recommandation. 

La deuxième modification concerne toujours les programmes menant à une AEC et consiste 

à modifier l’article 16 du Règlement pour que ces programmes puissent comprendre des 

éléments de formation en langue d’enseignement et en langue seconde reliés à la 
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spécialité. Un des motifs appuyant cette suggestion est que, malgré le fait que les activités 

de développement de la langue première et de la langue seconde sont généralement 

associées à la formation générale, ces activités peuvent faire partie du développement de 

compétences techniques propres à un domaine et ainsi favoriser une meilleure adéquation 

formation-emploi. Le Conseil soulevait des questions relativement à cette modification, car 

elle ne lui apparaissait pas nécessaire parce que l’article 16 du Règlement stipule clairement 

que l’élaboration des programmes menant à une AEC est de la responsabilité propre des 

collèges. Il se demandait pourquoi il serait nécessaire de rendre cela explicite dans le 

Règlement, sinon pour uniformiser la compréhension de tous les acteurs. On retrouve 

également cette interrogation dans le rapport des experts du collégial (Aubé, Demers, et 

Lefebvre, 2017) où on fait état d’une confusion et où on invite le Ministère à émettre une 

directive claire aux collèges leur rappelant qu’ils peuvent inclure des cours de langue 

d’enseignement et de langue seconde dans les programmes conduisant à une AEC. Enfin, le 

Conseil a affirmé qu’il « estime tout à fait pertinent que des programmes d’AEC puissent 

comprendre des compétences liées au développement de la langue » (CSE, 2016, p. 25). Le 

fait que cette modification soit toujours présente dans les propositions de modifications au 

RREC laisse penser que le Ministère désire clarifier et uniformiser l’interprétation de cet 

article. 

La troisième modification sous l’objectif de « Soutenir la réussite des études à la formation 

continue » a trait à l’admission à un programme d’AEC pour les détenteurs d’un diplôme 

d’études professionnelles (DEP). Elle consiste à modifier l’article 4 du Règlement pour 

permettre à ces personnes de s’inscrire directement à un programme d’AEC sans le délai de 

carence d’une année scolaire, sous réserve de posséder une formation jugée suffisante par 

le collège. Un des motifs pour soutenir cette modification est, selon le document 

accompagnant la lettre de la ministre, le fort taux de croissance des emplois demandant 

une formation technique de niveau collégial, dont l’AEC. De plus, cette mesure aurait 

l’avantage de favoriser l’accessibilité aux études collégiales. Dans son mémoire (CSE, 2016), 

le Conseil rappelait les contraintes pour l’admission à l’AEC, dont l’interruption des études, 

et il soulignait que le DEP, comme le diplôme d’études secondaires (DES), ne donne pas 

accès à l’AEC sans interruption des études. En acceptant cette proposition, on fait une 

différence entre le DEP et le DES pour l’admission à l’AEC : le DEP permettant l’accès à l’AEC 

sans interruption des études, contrairement au DES. Selon le Conseil, cela contribue à 

renforcer une certaine ambiguïté à l’égard du DEP, faisant de ce dernier un diplôme de type 

postsecondaire. De plus, le Conseil soulignait qu’il serait bon de revoir et de discuter du 

critère d’interruption des études pour l’admission dans un programme d’AEC. Toutefois, il 

rappelait la pertinence de soutenir la diversité des cheminements scolaires et « qu’ouvrir 

les portes de l’AEC aux détenteurs de DEP permet de soutenir les étudiants qui en 

expriment le souhait dans leur poursuite des études. Il s’agit donc d’un levier de 

réchauffement des aspirations scolaires » (CSE, 2016, p. 27). Le rapport des experts du 

collégial sur les modifications au RREC fait état que la grande majorité des personnes et 

groupes consultés sont d’accord avec cette modification, bien que certains émettent des 

inquiétudes voulant que la disparition du critère d’interruption des études puisse détourner 
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les étudiants du DEC au profit de l’AEC. Les auteurs soutiennent que cette mesure a 

l’avantage de donner un meilleur accès aux études collégiales aux étudiantes et aux 

étudiants qui se destinent au marché du travail. Ils rappellent aussi que des parcours DEP-

AEC ont été expérimentés à la demande d’employeurs pour compléter les compétences 

acquises dans ce cheminement de formation et que cette proposition était une des 

recommandations du Rapport final sur le chantier de l’offre de formation collégiale 

(Demers, 2014). Ils concluent en recommandant cette modification et en faisant remarquer 

qu’il s’agit d’un assouplissement qui cible certains étudiants seulement et que cela ne 

devrait pas provoquer de déplacement d’étudiants qui devaient se diriger au DEC. 

Les modifications quatre, cinq et six sont regroupées sous l’objectif « Renforcer la capacité 

des collèges à exercer leurs responsabilités pédagogiques ». 

La quatrième modification concerne la possibilité pour les collèges de rendre obligatoires 

des activités de mise à niveau ainsi que des activités, des parcours de formation et des 

cheminements d’études favorisant la réussite. Pour ce faire, une nouvelle section apparaît 

dans le RREC après l’article 4 : Activités de mise à niveau et activités favorisant la réussite 

ainsi que l’article 4.1 stipulant que les collèges peuvent rendre obligatoires ces activités. Le 

ministre détermine les objectifs et les standards de ces activités et il peut déterminer tout 

ou en partie des apprentissages. Des modifications de concordances sont apportées aux 

articles 2, 2.1, 2.2, 2.3 et 3 du Règlement pour tenir compte de ce nouvel article. 

Les motifs avancés pour soutenir cette modification sont que les collèges, bien qu’ils aient 

acquis plus de responsabilités dans l’administration des programmes d’études depuis le 

renouveau de l’enseignement collégial de 1993, ont besoin de marges de manœuvre 

additionnelles dans la gestion des programmes d’études pour mieux répondre aux besoins 

des nouvelles populations étudiantes. Cette modification fournit aux collèges les outils 

nécessaires pour proposer aux étudiantes et aux étudiants les cheminements d’études 

appropriés à leur situation. Par ailleurs, elle officialise des pratiques qui existent déjà depuis 

un certain temps. Dans son mémoire (CSE, 2016), le Conseil reconnaissait la légitimité 

d’activités de consolidation pour soutenir le cheminement scolaire des étudiantes et des 

étudiants. Toutefois, il mettait en garde les collèges contre la tentation d’imposer 

systématiquement des activités de consolidation qui deviendraient dans les faits de 

nouvelles conditions particulières d’admission. Il invitait les collèges à bien baliser les 

conditions d’imposition de ces activités de consolidation et de faire un suivi de la réussite 

des personnes inscrites à ces activités. Le rapport du groupe d’experts du collégial sur les 

modifications au RREC n’aborde pas de manière distincte cette modification. Les experts 

l’ont traitée simultanément avec la possibilité pour les collèges de rendre obligatoires des 

activités de mise à niveau ou des activités favorisant la réussite en formation continue. Ils 

sont d’accord avec cette modification. 

La cinquième modification a trait à la possibilité pour les collèges d’admettre à un 

programme de DEC, sur la base d’une formation et d’une expérience jugées suffisantes, une 

personne qui a interrompu ses études pendant 24 mois plutôt que 36. Depuis les 
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modifications au RREC de 2008, les collèges ont la possibilité d’admettre à un programme 

de DEC un étudiant qui n’a pas de DES, mais qui a une formation et une expérience jugées 

suffisantes par le collège et qui a interrompu ses études à temps plein pendant une période 

de 36 mois. On suppose que pendant ce temps, la personne a continué à se former à sa 

manière et qu’elle a acquis une expérience pertinente lui permettant de s’inscrire à un 

programme de DEC et de le réussir. Le motif pour appuyer cette modification est que cette 

mesure favorise l’accessibilité aux études collégiales. Dans son mémoire, le Conseil se 

demandait pourquoi la durée d’interruption pour être admis au DEC ne serait pas la même 

que celle pour être admis à l’AEC, soit un an. Le Conseil affirmait que puisque l’objectif de 

cette modification est de renforcer la capacité des collèges à exercer leurs responsabilités 

pédagogiques, il pourrait être plus pertinent de laisser aux collèges le soin de définir 

rigoureusement dans leurs politiques institutionnelles ce qui constitue une formation et 

une expérience jugées suffisantes et d’y adjoindre une période d’interruption minimale. 

Dans les faits, le Conseil était plutôt d’accord sur le fond de cette modification. Par ailleurs, 

le rapport des experts du collégial fait état que toutes les personnes et les groupes 

consultés se sont dits favorables à cette modification même si elle risque d’exiger du travail 

additionnel au personnel professionnel des collèges. Ils saluent le fait que cela puisse 

diminuer les obstacles rencontrés par les personnes désirant poursuivre des études 

collégiales. 

La sixième modification consiste à ajouter après l’article 23 un article stipulant que le 

collège peut accorder la mention « Incomplet » à un étudiant lorsque ce dernier est dans 

l’impossibilité de compléter un cours pour un motif grave et indépendant de sa volonté. La 

section V du RREC sur l’administration des programmes prévoit déjà que les collèges 

peuvent accorder les mentions de dispense, d’équivalence et de substitution et qu’ils 

doivent adopter une politique d’évaluation des apprentissages encadrant l’octroi de ces 

mentions. On peut penser que ce sera la même chose pour la mention « Incomplet ». Cette 

mention existe actuellement, non pas dans le Règlement, mais dans le guide administratif 

du bulletin d’études collégiales, dont la forme est prescrite par le ministre. L’objectif de 

cette modification est de la rendre publique et accessible aux personnes visées par le 

Règlement. Le Conseil s’est montré favorable dans son mémoire à cette modification parce 

qu’elle enlève un certain flou autour de la mention « Incomplet » et parce qu’elle fait 

preuve de transparence en amenant les collèges à préciser les balises de l’octroi de cette 

mention dans leurs politiques institutionnelles. Le rapport des experts des collèges (Aubé, 

Demers, et Lefebvre, 2017) sur les modifications reprend les mêmes propos que ceux du 

Conseil relativement à la transparence et les experts recommandent cette modification tout 

en mentionnant qu’elle a reçu un accueil favorable quasi généralisé et en précisant que les 

critères pour obtenir cette mention devraient faire partie de la politique institutionnelle 

d’évaluation des apprentissages des collèges. 
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2.1 AUTRES MODIFICATIONS 

À l’annexe 1 accompagnant la lettre de la ministre, on précise que les « autres 

modifications » ont pour but de clarifier le texte du Règlement. À l’article 2.1, on précise 

que « les conditions établies par le ministre sont des conditions d’admission et que les 

programmes d’études sont des programmes d’études techniques » (nous soulignons). De 

plus, l’article 2.1 ne ferait plus mention de « désigné par le ministre » parce que c’est le 

ministre qui établit les conditions d’admission. Enfin, à l’article 32, on ajoute « d’études » 

après titre de programme. Ces précisions peuvent contribuer à clarifier le texte du 

Règlement. 
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3 RECOMMANDATION GÉNÉRALE 

Le Conseil a déjà pris position sur les modifications au RREC dans son mémoire d’octobre 

2016 (CSE, 2016). Dans la section de son mémoire portant sur ces modifications, le Conseil 

rappelait que la ministre aurait à consulter de nouveau le Conseil au moment de la parution 

du projet de Règlement modifiant le Règlement sur le régime des études collégiales dans la 

Gazette officielle et que le Conseil aurait à se prononcer de nouveau sur les modifications. 

Pour rédiger cet avis réglementaire, le Conseil n’a pas cru bon de refaire des consultations 

auprès des groupes du réseau des collèges puisqu’elles ont déjà été faites et qu’elles ont 

fait l’objet d’un rapport paru en mars 2017 (Aubé, Demers, et Lefebvre, 2017). Le Conseil 

croit qu’il peut s’appuyer sur les conclusions de ces consultations ainsi que sur la 

consultation de ses membres de la CEC et de ceux de la table du Conseil pour transmettre 

son avis à la ministre. 

 Considérant que les propositions de modifications contenues dans le projet de 
Règlement ont fait l’objet d’un large consensus lors des consultations qui ont été 
menées à l’automne 2016; 

 Considérant que ces propositions de modifications pourraient permettre de mieux 
soutenir les étudiantes et les étudiants adultes dans la poursuite de leurs études; 

 Considérant que ces propositions de modifications pourraient permettre de mieux 
tenir compte de la diversité des parcours et des étudiantes et des étudiants à 
l’enseignement collégial; 

 Considérant que ces propositions de modifications pourraient permettre de faciliter 
l’accès aux études collégiales; 

 Considérant que ces modifications donnent aux collèges des marges de manœuvre 
additionnelles pour mieux tenir compte des réalités des étudiantes et des étudiants; 

 Considérant que ces modifications pourraient contribuer à une interprétation plus 
claire du RREC, 

le Conseil est favorable aux modifications proposées et recommande à la ministre de 

procéder à ces modifications. 
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CONCLUSION 

Dans son mémoire (CSE, 2016), le Conseil affirmait que la majorité des propositions de 

modifications au RREC résultent de discussions entre le Ministère et le réseau depuis un 

certain temps déjà, et non des travaux du chantier sur l’offre de formation collégiale tenus 

à la suite du Sommet sur l’enseignement supérieur. Pourtant, ces travaux qui ont porté sur 

le déploiement de l’offre de formation des programmes techniques, sur la définition des 

créneaux régionaux de formation et sur l’optimisation de l’offre de formation continue 

(Demers, 2014) ont abouti à des constats et à des recommandations pour la suite de l’offre 

de formation qui pourraient être plus structurants que les propositions de modifications 

actuelles qui sont plutôt d’ordre technique. De plus, un groupe de travail a été créé à la 

suite du rapport final pour évaluer la mise en œuvre des recommandations, et on retrouve 

très peu de traces de ces travaux dans les propositions actuelles de modification du RREC. 

Par ailleurs, le Conseil a fait paraître à l’automne 2015 un avis portant sur l’organisation de 

l’enseignement collégial intitulé Retracer les frontières des formations collégiales : entre 

l’héritage et les possibles : réflexions sur de nouveaux diplômes collégiaux d’un niveau 

supérieur à celui du DEC technique. Cet avis s’inscrit dans la suite des réflexions amorcées 

au Sommet sur l’enseignement supérieur et dans le Chantier sur l’offre de formation 

collégiale en proposant de revoir l’organisation de l’enseignement collégial technique pour 

donner plus de possibilités de voies de qualification afin de mieux répondre aux besoins de 

formation, au rehaussement nécessaire de certaines qualifications et à la complexification 

des champs du savoir. Pour atteindre ces objectifs, le Conseil a recommandé d’examiner la 

possibilité que de nouveaux diplômes soient offerts à l’enseignement collégial. Comme 

options analysées, le Conseil a suggéré la création d’un diplôme collégial d’études 

spécialisées, la mise sur pied d’un DEC technique avancé, d’un baccalauréat collaboratif 

collège-université et l’examen d’un possible baccalauréat appliqué au collégial. Le Conseil 

spécifiait aussi que la création de ces nouveaux diplômes devait être accompagnée de 

conditions assurant leur lisibilité, leur reconnaissance et leur mise en œuvre. 

Le Conseil tient aujourd’hui à rappeler que des travaux et des efforts importants ont été 

accomplis ces dernières années pour donner à l’enseignement collégial des voies 

d’évolution possibles plus structurantes et signifiantes afin de mieux répondre à des 

problèmes et à des constats que l’ensemble de ces travaux ont permis de mettre en 

lumière. Il invite donc la ministre à utiliser les résultats de ces travaux et à s’engager dans 

une réflexion plus en profondeur avec le réseau sur l’évolution de l’organisation de 

l’enseignement collégial. Le Conseil croit que la ministre a en mains le matériel nécessaire 

pour proposer au réseau des orientations et des pistes d’action pour donner un souffle 

nouveau à l’enseignement collégial et ainsi mieux tenir compte des réalités actuelles. 
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ANNEXE 1 

LETTRE DE LA MINISTRE RESPONSABLE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ACCOMPAGNÉE DES 3 ANNEXES 
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ANNEXE 2 

PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE RÉGIME DES 

ÉTUDES COLLÉGIALES 
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